
FÊTE NATIONALE 
Après deux années de re-
port liés à la crise sanitaire 
et aux intempéries, les festi-
vités de la Fête Nationale 
ont enfin été célébrées dans 
la plus pure tradition.  

Un cortège emmené par la Fanfare, les Sapeurs pom-
piers et les élus s’est rendu au Monument aux Morts 
pour la traditionnelle cérémonie. A l’issue de cette der-
nière les enfants ont tous reçu un lampion tricolore 
avant de revenir en cortège jusqu’à la place de la mai-
rie. Les festivités se sont poursuivies en musique et 
plusieurs associations proposaient buvette et restaura-
tion afin de patienter jusqu’au magnifique spectacle 
pyrotechnique offert autour de la mairie. La soirée 
s’est ensuite poursuivie par un bal populaire.  

SÉCHERESSE 
Compte tenu de la situation hydrologique et météoro-
logique, Arnaud COCHET, préfet de Meurthe-et-
Moselle, a décidé de placer la zone « Meuse aval et 
Chiers » du département en ALERTE sécheresse.  
Après un printemps sec avec un premier épisode cani-
culaire en juin, l'effet bénéfique des précipitations de la 
fin juin est maintenant totalement dissipé. L'absence 
de précipitations depuis le début du mois de juillet 
avec des températures élevées impactent très défavora-

blement la situation hydrologique des eaux de surface. 
Ainsi, les écoulements dans les cours d'eau affichent 
partout une nette tendance à la baisse. En 2020, année 
particulièrement sèche, ce niveau de nappe et de cours 
d’eau n’avait été atteint qu’un mois plus tard dans l’été 
et la situation risque probablement de se dégrader en-
core dans les semaines à venir.  
Ce passage au niveau ALERTE fait l’objet d’un arrêté 
préfectoral précisant les mesures de limitation ou de 
suspension des usages de l’eau, proportionnées à 
l’intensité de la sécheresse, concernant l’ensemble des 
usagers : collectivités, industriels, agriculteurs et parti-
culiers. Ces mesures de lutte contre les effets de la sé-
cheresse, sont essentielles pour économiser l’eau et 
garantir les usages prioritaires que sont la santé et la 
salubrité publique, la sécurité civile, l’alimentation en 
eau potable. Le respect des mesures par l’ensemble des 
usagers de l’eau est essentiel pour assurer l’efficacité du 
dispositif :  
- l’interdiction de lavage des véhicules hors des 
stations de lavage, 
- l’interdiction de remplissage des piscines privées 
et publiques hors raisons techniques ou sanitaires, 
- l’interdiction de nettoyage des espaces extérieurs 
(voiries, terrasses, façades, toitures…) sauf par une 
entreprise de nettoyage professionnelle ou une collecti-
vité. 

Pharmacie de garde : samedi 23 et dimanche 24 juillet : DORION 
En cas d’urgence : 08.20.33.20.20.     
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FERMETURES 
Le local de la Croix Rouge est fermé jusqu’au 15 août. En cas d’urgence, con-
tacter le 06 72 23 90 63.   
L’accueil du CCAS est fermé jusqu’au 24 juillet 2022. 
La bibliothèque Jean l’Hôte sera fermée du 1er au 31 août 2022. 
La boulangerie des Deux Ponts est fermée jusqu’au dimanche 7 août inclus. 

MARCHE GOURMANDE  
Solidari-jeunes et le club vosgien organisent une marche gourmande de 6 ou 10 
km autour de Longuyon, le dimanche 18 septembre. Départ entre 9h30 et 10h du 

parc de Profonde Fontaine. Repas servi au retour sous châpiteau Tarif 16 €, 

moins de 12 ans : 8 €, boissons comprises. Inscriptions auprès des membres des 
deux associations ou auprès du CCAS : josette.saillet@wanadoo.fr, 06 71 84 70 81 
ou 06 79 32.72.65. 
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AGENDA 

PISCINE - HORAIRES D’ÉTÉ  
Lundi : fermé, 
Mardi, jeudi : 9h30 à 12h - 14h à 19h, 
Mercredi, vendredi : 8h30 à 12h - 14h à 19h, 
Samedi : 9h30 à 12h - 14h à 18h, 
Dimanche : 8h30 à 10h (nageurs adultes) - 10h à 12h 
(pour tous). 

LORRAINE OXYGÈNE RANDO 
Renseignements : Denis Rotty au 06 31 29 74 50. 
Du 22 au 30 juillet : Séjour en Ardèche (inscriptions 
closes).  

Jeudi 28 juillet : ORNEL (Meuse), environ 10 km - 
Rendez-vous à la sortie du village côté Foameix à 14h. 

CLUB CYCLOTOURISTE 
Sortie VTT tranquille de 22 km samedi 30 juillet. Dé-
part à 14h de l’ancien collège Albert Lebrun (centre de 
tri postal) ou 14h10 parking Kaiser. 

TRI SÉLECTIF - RAMASSAGE  

Mercredi 27 juillet, sem. paire : Secteur 2 - rues de 
la Gaillette, du 11 novembre, Clémenceau, Pasteur, ch. 
Du Maroc, J. D’Arc, L. Blum, Mouilbeau, route de 
Sorbey, quartier Belle Fay, chemin des cailloux, Val 
Fleuri, Ullions, Noëza, E. Potier, J. Curie, J. Duclos, E. 
Zola, Réole, impasse d’Euillons, Noërs. 

Jeudi 28 juillet, sem. paire : secteur 1 - Toutes les 
rues (hors Résidence Canadienne et secteur 2). 

Mercredi 3 août, sem. impaire : Résidence cana-
dienne.  

SPORTS 

MESSES  
Samedi 23 juillet 

18h30 Viviers-sur-Chiers 
Dimanche 24 juillet 

11h00 Longuyon - St JB de la Salle 

ÉTAT CIVIL 
DÉCÈS 
Mme CLEMANN Danièle est décédée le 13 juillet 
à l’âge de 70 ans. 
Mme GERARD Odette, née NICOLAS, est 
décédée le 15 juillet à l’âge de 101 ans. 
Nos condoléances aux familles. 
MARIAGE 
Samedi 23 juillet à 16h sera célébré le mariage de  
Omar SAOUDI et Lilia LAMRAOUI. 

JUILLET VENDREDI 22 JUILLET 

Séance de cinéma « 10 jours sans 

maman » à 21h au Forum. Entrée 

gratuite.  

SAMEDI 30 JUILLET  

- Concours de belote au foyer de 

l’ARPA, salle Pierret. Ouverture des 

portes à 13h30. Participation 8 €, 

un lot à chaque participant. 

- Spectacle de la troupe ukrai-

nienne SBRUTSCH à 20h30 au 

Forum. Entrée gratuite.  

AOÛT 
MARDI 16 AOÛT 

Collecte de sang de 14h à 19h 

salle Brassens. 

PLAN CANICULE 2022 
De fortes chaleur sont prévues de jour comme de nuit dans tout le département ces prochains jours. Il est pos-
sible de s'inscrire au CCAS sur le registre d'aide nominatif du plan canicule qui recense : 
les personnes à domicile âgées de 65 ans et plus ; les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au 
travail ; les personnes adultes handicapées MDPH. Des fiches de renseignements à compléter sont disponibles 
auprès du CCAS, à l’accueil de la mairie et sur le site de Longuyon.  


